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Plan de masse du projet initial accepté le 03/10/19 
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Suite à discussion avec l’OFB, remaniement du projet : 

 

Suppression de 3 lodges de taille importante 

Sur la parcelle AK0166 située en zone humide 

(Entourées en jaune, lodges conservées) 

 

Achat de la parcelle au-dessus, AK 0167 

Et projet de création de lodges plus petites 
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Plan de situation

Informations littérales relatives à 2 parcelles sur la commune :
MONTSAUCHE LES SETTONS (58).

Références de la parcelle 000 AK 167

Référence cadastrale de la parcelle 000 AK 167

Contenance cadastrale 8 380 mètres carrés

Adresse GRAND PRE DE LA FAYE
58230 MONTSAUCHE LES
SETTONS

Références de la parcelle 000 AK 165

Référence cadastrale de la parcelle 000 AK 165

Contenance cadastrale 1 460 mètres carrés

Adresse GRAND PRE DE LA FAYE
58230 MONTSAUCHE LES
SETTONS

Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 23/09/2021(fuseau horaire de Paris)

DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
NIEVRE

Commune :
MONTSAUCHE LES SETTONS

Section : AK
Feuille : 000 AK 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/4000

Date d'édition : 28/06/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
NEVERS
      L,Mar,J de 8h30-12h 13h30-16h / Mer,V
8h30-12h BP 888 58015
58015 NEVERS CEDEX
tél. 03.86.68.49.49 -fax 03.86.68.49.62
cdif.nevers@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics
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Plan masse
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Plan masse implantation
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